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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-19958

Département(s) de publication : 973
 Annonce n° 24-19958

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-136965

Section 2 - Identification de l'acheteur

COLLECTIVITE TERRITORIALE DE GUYANENom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
SERVILLE GabrielCorrespondant :  , Président

Hôtel de la Collectivité Territoriale de Guyane, Carrefour de Suzini, CS 47025  Adresse :  , 97307 
CAYENNE
Coordonnées :

 Téléphone : 0594300600
 Télécopieur : 0594319522

 Courriel : correspondre@aws-france.com
 Adresse internet : https://www.ctguyane.fr/

 Adresse internet du profil d'acheteur : http://agysoft.marches-publics.info/

Section 3 - Description du marché

Mission de programmiste pour la construction d'un complexe sportif culturel Objet du marché : 
territorial à Saint Laurent du Maroni

Section 5 - Attribution(s) du marché

Détail de l'attribution

MOTT MACDONALD FRANCENom du titulaire / organisme : 

33 Avenue de la République  Adresse : , 75011 PARIS 11

81212 eurosMontant (H.T.) : 

Section 6 - Autres informations

16/02/2024Date d'attribution du marché : 
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur https://www.marches-publics.info Autres informations : 

Entreprise MOTT MACDONALD FRANCE Marché n° : 23337 Nombre d'offres reçues : 4;

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-19958
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-19958
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http://agysoft.marches-publics.info/
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16/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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